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Grâce à la taxe d’apprentissage .. .Grâce à la taxe d’apprentissage .. .

De Limoges prendre la direction d’Aixe-sur-Vienne :

 � soit par la D79 en passant par le Mas des Landes puis 
prendre la 1ère à droite et suivre les panneaux APSAH,

 � soit par la RN21 puis en arrivant à Aixe-sur-Vienne, 
au 1er feu, prendre à droite puis suivre les panneaux 
APSAH.

https://www.apsah.asso.fr/

POUR NOUS CONTACTER Pô le  Format ion 
de  l ’APSAHÉtablissement et service de réadaptation 

professionnelle de l’APSAH - ESRP
17 route de Rignac – 87700 AIXE-SUR-VIENNE
Téléphone : 05 55 70 23 84
Télécopie : 05 55 70 24 25
Courriel : esrp@apsah.asso.fr 

Établissement et service de réadaptation 
professionnelle - Institut de Formation 
en Masso-Kinésithérapie de l’APSAH - ESRP-IFMK
6 allée de la Cornue - 87000 LIMOGES
Téléphone : 05 55 33 10 10
Télécopie : 05 55 33 20 03
Courriel : ifmk@apsah.asso.fr

CONTACTS 

Directrice du pôle Formation :
Christelle ROUFFIGNAC - crouffignac@apsah.asso.fr

Directrice du parcours des usagers de l’ESRP :
Cécile CHAZELAS - cchazelas@apsah.asso.fr

Directrice pédagogique de l’ESRP-IFMK :
Isabelle OUEDRAOGO - iouedraogo@apsah.asso.fr

LA TAXE 
D’APPRENTISSAGE

AA ssoc iat ion  pour  la  PP romot ion  SS oc ia le 
des  AA veug les  et  autres  HH andicapés

La taxe d’apprentissage participe à différents 
financements :

• achat de mobilier ergonomique

• achat de matériel pédagogique

• investissement dans du matériel de pointe        
pour la section « Auxiliaire en prothèse dentaire »

•  achat de matériel spécifique adapté aux 
différents handicaps

• achat d’outils informatiques adaptés à la 
déficience visuelle, ... 



Nos missions :
• Construire un projet professionnel ;
• Préparer à un diplôme de l’éducation nationale 

et/ou un titre du ministère de l’Emploi ou du 
ministère de l’Agriculture ;

• Favoriser l’employabilité.
Nos agréments :
• Cursus préparatoire : 20 places
• Cursus qualifiant : 140 places
Nos formations :
• Employé·e Administratif·ve et d’Accueil 
   niveau 3- Titre professionnel

• Secrétaire Assistant·e
   niveau 4 - Titre professionnel  

• Secrétaire Comptable
   niveau 4 - Titre professionnel

• AGOrA
   niveau 4 - Bac professionnel

• Gestionnaire de paie
   niveau 3- Titre professionnel

• Agent Magasinier / Logistique 
   niveau 3 - Titre professionnel et CAP 

• Ouvrier·e de Production Horticole
   niveau 3 - Titre professionnel et CAPA 

• Installateur·rice et Dépanneur·euse en Informatique 
   niveau  3 - Titre professionnel

• Auxiliaire en Prothèse Dentaire 
   niveau 3 - Titre professionnel 

Nos missions :

• Permettre l’accès à l’autonomie et former aux 
outils adaptés à la déficience visuelle ;

• Former des professionnels de la rééducation 
dans le cadre d’un projet pédagogique adapté 
et personnalisé.

Nos agréments :

• Cursus préparatoire : 15 places
• Cursus professionnel : 50 places

Nos formations :
• Préparation au Diplôme d’Accès aux Études 

Universitaires (DAEU) - option scientifique
• Préparation au DU PRADETUS - Diplôme 

Universitaire Préparation Adaptée aux Etudes 
Universitaires Scientifiques

• Préparation au Diplôme d’État de Masseur-
Kinésithérapeute (études universitaires de niveau 6)

Le pôle Formation de l’APSAH peut percevoir la taxe 
d’apprentissage de CATÉGORIE A et de CATÉGORIE B 
(niveaux 3, 4, 5 et 6).

Le versement se fait auprès de votre organisme 
collecteur en désignant l’établissement de votre 
choix (ESRP ou ESRP-IFMK) comme bénéficiaire.

Nous comptons sur vous pour Nous comptons sur vous pour 
atteindre nos objectifs !atteindre nos objectifs !

Comment attribuer la taxe d’apprentissage 
au pôle Formation de l’APSAH ?

Les + de l’ESRP
Une équipe pluridisciplinaire : médecin, psy-
chiatre, psychologue, ergothérapeute, assistant 
social, animateur socio-éducatif, rééducateur en 
autonomie de la vie journalière, interprète en 
langue des signes française, chargée d’insertion ...
L’adaptation aux situations de handicap : 

• Plateforme surdité
• Plateau d’autonomie pour déficients visuels

Les + de l’ESRP-IFMK
Une équipe pluridisciplinaire : médecin, psychologue, 
orthoptiste, ophtalmologiste, rééducateur en 
autonomie de la vie journalière, instructeur en 
locomotion, technicien en informatique adaptée, ...

La formation est dispensée en partenariat avec 
l’Université de Limoges.

L’établissement est implanté à proximité de 
nombreux lieux de stage (CHU,  clinique...) et 
de la faculté de Médecine.

L’adaptation à la déficience visuelle : 
• Cellule de transcription
• Mise à disposition de matériel spécifique
• Environnement et locaux 

L’ESRP de l’APSAH c’est ... Verser sa taxe d’apprentissage au pôle 
Formation de l’APSAH, c’est encourager 
des établissements de référence dans les 
domaines de l’orientation et de la formation 
des personnes en situation de handicap.

L’ESRP-IFMK de l’APSAH c’est ...


